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L’an deux mille vingt-trois, le vendredi 09 juin, à 19h00, Mesdames et Messieurs les Membres du 
Conseil Municipal, légalement convoqués le vendredi 2 juin 2023, se sont réunis au lieu ordinaire de
leurs séances à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Charles ASLANGUL, Maire.

Nombre de Conseillers en exercice : 33
Nombre de Conseillers présents : 22

Étaient Présents :
M. Charles ASLANGUL, Maire
Monsieur Rodolphe CAMBRESY, Madame Véronique CHEVILLARD, 
Monsieur Bruno POIGNANT, Madame Sylvie ROBY, Monsieur Olivier 
ZANINETTI, Madame Virginie PRADAL, Monsieur Pierre LECLERC, Adjoints
au Maire.
Monsieur Etienne RENAULT, Monsieur Jean-Antoine GALLEGO, Monsieur
Didier SALAÜN, Madame Valérie RODD, Monsieur Laurent TUIL, 
Madame Chrystel DERAY, Madame Sandra CARVALHO, Madame 
Anne-Sophie DUGUAY, Monsieur Julien PARFOND, Monsieur Stefano 
TEILLET, Madame Sandrine LALANNE, Monsieur Robin ONGHENA, 
Monsieur Augustin KUNGA, Madame Djedjiga ISSAD, Conseillers 
municipaux.

Ont donné pouvoir :
M. Christophe ARZANO à M. Rodolphe CAMBRESY.
Mme Béatrice MAZZOCCHI à M. Olivier ZANINETTI.
Mme Nicole BROCARD à Mme Véronique CHEVILLARD.
Mme Armelle CASSE à M. Charles ASLANGUL.
M. Didier KHOURY à M. Jean-Antoine GALLEGO.
Mme Rosa SAADI à M. Stefano TEILLET.
M. Serge GODARD à Mme Sandrine LALANNE.

Absents excusés :

Absents :
M. BRAYARD Thierry, M. PINEL Vincent, Mme LANTRAIN Marilyne, M. 
MAINGE Pascal. 

Secrétaire de séance : Jean-Antoine GALLEGO

2023DELIB0037 - DÉLIBÉRATION AUTORISANT MONSIEUR LE MAIRE À SIGNER LA CONVENTION 
D'ADHÉSION AU CNAS ET PORTANT DÉSIGNATION DU DÉLÉGUÉ ÉLU
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DELIBERATION

Le Conseil Municipal,

Vu le Code général des collectivités territoriales
Vu le Code général de la fonction publique et notamment son article L.731-4,
Vu la loi n°2001-2 du 3 janvier 2021 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans
la fonction publique territoriale, 

Considérant  l’analyse faite  des différentes  possibilités  de mise en œuvre d’une action
sociale de qualité répondant aux différents besoins des agents municipaux, compatible
avec les possibilités budgétaire de la commune,
Considérant la présentation du Comité National d’Action Sociale  pour le personnel des
collectivités territoriales, association loi 1901 à but non lucratif, créée le 28 juillet 1967, sise,
Immeuble Galaxie, 10 bis,parc Ariane 1, CS 30406, 78284 Guyancourt Cedex, dont l’objet
porte sur l’action sociale destinée aux personnels de la fonction publique territoriale et de
leurs  familles,  proposant  à  ses  bénéficiaires  un  large  éventail  de  prestations  évoluant
chaque année afin de répondre aux besoins et attentes de ses derniers et dont la liste
exhaustive et les conditions d’attribution sont fixées dans le guide des prestations,
Considérant  que  les  agents  municipaux  se  sont  prononcés  majoritairement  pour  une
adhésion au CNAS au 1er septembre 2023 à l’occasion d’une consultation interne,
Considérant l’avis favorable du Comité Social Territorial du 15 mai 2023,

Après en avoir délibéré, et par 29 voix pour

ARTICLE 1ER : DECIDE d’adhérer au CNAS à compter du 1er septembre 2023.

ARTICLE 2  : AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  d’adhésion  au  CNAS,
association loi 1901 à but non lucratif dont le siège est situé Immeuble Galaxie, 10 bis parc
Ariane 1, CS 30406, 78284 Guyancourt cedex, ainsi que toutes les pièces et documents
nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  cette  adhésion.  Cette  convention  se  renouvelle
tacitement au 1er janvier de chaque année et son coût annuel est calculé de la façon
suivante  pour  une année   :  le  nombre  de bénéficiaires  x  le  montant  forfaitaire  de la
cotisation par bénéficiaire. Le montant de la cotisation par bénéficiaire actuelle est de
70.67€ pour 2023 avec une adhésion au 1er septembre et de 212€ par bénéficiaire pour
une année civile complète en 2024.

ARTICLE 3 : PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget aux articles et 
chapitres concernés.

ARTICLE 4 : DECIDE de désigner Monsieur Bruno POIGNANT, membre de l’organe délibérant, 
en qualité de délégué élu pour représenter la ville de Bry-sur-Marne au sein du CNAS.

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de Melun 
dans un délai de deux mois à compter de son caractère exécutoire.

Publiée le : 13 juin 2023

    Pour copie conforme,
    Secrétaire de séance    Le Registre dûment signé,
 Jean-Antoine GALLEGO        Charles ASLANGUL,

 Maire de Bry-Sur-Marne
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MODALITÉS D’ADHÉSION 
 

L’adhésion au CNAS 
 

Conformément à l’article 3 des statuts du CNAS, peuvent adhérer : 

 
- Les collectivités territoriales et établissements publics dont le personnel relève majoritairement 

du statut de la fonction publique territoriale ; 

 
- Les associations et les comités gérant sur le plan local, départemental ou régional des œuvres 

sociales à l’intention des personnels des collectivités territoriales, de leurs établissements 

publics ; 

 
- Les personnes morales situées dans la sphère des collectivités territoriales, après examen de 

leurs statuts et de leur bilan financier et à la condition expresse que les recettes proviennent 

à plus de 50 % de fonds publics de collectivités territoriales et que la gestion soit assurée par 

une majorité de représentants de collectivités territoriales (élu et/ou agent). 

 
La présente convention est soumise à la validation préalable de ces critères par votre antenne 

régionale. 

 

Périodes - Dates 
 

◼ au 1er janvier : la cotisation est annuelle. 

Si vous adhérez en cours d’année, cette adhésion est prise en compte au 1er janvier et les 

prestations sont versées avec effet rétroactif. 

 

◼ au 1er septembre : une proratisation est effectuée. 

La cotisation est ramenée au tiers de son montant annuel et les prestations qui pourront être 

versées devront avoir une date d’événement égale ou postérieure au 1er septembre. 

 

Ouverture des droits 
 

1. L’ouverture des droits est effective à la date d'adhésion sous réserve que l’adhésion soit 

validée par le CNAS 

 

2. Les appels de cotisation des adhésions enregistrées entre le 1er janvier et le 30 avril 

sont payables avant le 30 juin. 

Les appels de cotisation des adhésions enregistrées au-delà du 30 avril sont payables à 

60 jours après la date d’émission de la facture. 

 

3. Les mouvements en cours d’année font l’objet d’un appel de cotisation complémentaire : 

 
- Une arrivée dans la structure au 1er jour ouvré de l’année donne accès aux droits dès 

le 1er janvier de l’année en cours, 

 

- Une arrivée dans la structure après le 1er jour ouvré de l’année donne accès aux droits 

à compter de la date d’arrivée. 0
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La cotisation 
 

L’adhésion au CNAS est renouvelée annuellement par tacite reconduction, les modalités de 

calcul de la cotisation sont les suivantes : 

 
Montants des cotisations pour l’année 2023 : 

 

• 212 € par actif 
 

• 137,80 € par retraité 
 

La cotisation est évolutive. Le montant de la cotisation par bénéficiaire est validé lors du Conseil 

d’Administration du CNAS qui se déroule le dernier trimestre de l’année N-1. 

Pour les adhésions au 1er septembre, la cotisation sera calculée au prorata, et ramenée au tiers du 

montant annuel. 

 

Communication 
Les statuts et le règlement de fonctionnement du CNAS sont disponibles sur votre espace adhérent 

dédié. 

Ils précisent notamment les modalités d’adhésion et les critères d’attribution des diverses prestations. 

Par ailleurs, vous y trouverez le guide de l’adhésion, précisant les modalités de gestion de l’adhésion. 

Pour une communication optimale entre le CNAS, l’adhérent et les bénéficiaires, le délégué élu, 

le délégué agent et le correspondant ont chacun un rôle clé. 

 
Une fois l’adhésion validée, le CNAS adressera les éléments suivants : 

 

• L’appel de cotisation : à l’attention de l’autorité exécutive (déposé sur la plateforme 
CHORUS Pro ou envoyé par email au(x) correspondant(s) pour les structures non 
éligibles à CHORUS) 

 

• La carte de membre, envoyée au domicile de chaque bénéficiaire 
 

• La carte du délégué élu, envoyée à l’adresse indiquée lors de sa désignation 
 

• Les catalogues sont adressés aux correspondants pour distribution au personnel 
bénéficiaire 
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CONVENTION D’ADHÉSION AU CNAS 

 
conclue entre 

 
 

Nom de l’adhérent :  

Structure juridique* :  

  

Adresse complète :  

Code Postal – Ville :  

N° de téléphone :  

E-mail de l’autorité exécutive :  

N° SIREN : N°NIC : 

Code Hélios/SEPA  

représenté par □M. / □Mme  

agissant en qualité de**  

en vertu d’une délibération du***  

en date du  

Code d’engagement CHORUS  

Code service CHORUS  

 

 
* sélectionner parmi les choix suivants : Association, Association de personnel, Autre, Collectivité, Entreprise 

publique, EPA, EPCI, EPCI-Syndicat, EPIC, Service annexe. 

**sélectionner parmi les choix suivants : Monsieur le maire, Madame le maire, Monsieur le président, Madame 

la présidente, Monsieur le directeur, Madame la directrice 

***sélectionner parmi les choix suivants : Conseil municipal, Conseil communautaire, Conseil/comité syndical, 

Conseil départemental, Conseil d’administration 

 

 

d’une part, 

ET 

Le Comité National d’Action Sociale pour le personnel des collectivités territoriales, association 

loi 1901, créée le 28 juillet 1967, représenté par Monsieur René RÉGNAULT, Président, agissant en 

vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l’article 35 des statuts du CNAS, 

ci-après appelé CNAS, 

d’autre part. 
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1er janvier 2023 ou 1
er

septembre 2023 

 

 

Préambule 

 
Le CNAS, association loi 1901 à but non lucratif, est un organisme de portée nationale qui a pour objet, 

au titre de l’action sociale, l’amélioration des conditions de vie du personnel des collectivités 

territoriales, EPCI et autres structures éligibles, et de leurs familles. 

À cet effet, il propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations (aides, secours, prêts 

sociaux, vacances, loisirs, culture, chèques réduction…). 

Le CNAS développe des valeurs de solidarité, d’équité et d’humanisme. 

Son offre mutualisée, solidaire et sociale permet d’inscrire naturellement son action en accord avec le 

développement durable qui constitue le fil conducteur de son projet associatif. 

Article 1 – Objet de la convention d’adhésion 
 

En déclarant adhérer au CNAS, l’adhérent lui confie la gestion de l’action sociale dont il souhaite faire 

bénéficier à ses agents. 

Il choisit ainsi de mettre en place une politique d’action sociale pour son personnel conformément à 

l’article L731-4 du code général de la fonction publique, qui confie le soin à chaque organe délibérant 

de déterminer le type des actions et le montant des dépenses qu’elle entend engager pour la 

réalisation des prestations prévues à l’article L731-3 du code général de la fonction publique, ainsi 

que les modalités de leur mise en œuvre. 

Au travers de cette démarche, l’adhérent contribue activement à la valorisation de ses ressources 

humaines et du service public local grâce à la reconnaissance et l’implication renforcées de son 

personnel. 

La présente convention a pour objet de déterminer les engagements réciproques de l’adhérent et du 

CNAS dans le cadre de la délégation au CNAS par l’adhérent de la gestion de l’action sociale destinée à 

son personnel. 

 

 
Article 2 – Engagements de l’adhérent 

 

L’adhérent déclare adhérer au CNAS à compter du : 
 

 
Pendant toute la durée de l’adhésion, l’adhérent s’engage à : 

2-1. Respecter les statuts et le règlement de fonctionnement dont il a pris connaissance avant 

d’adhérer au CNAS. 

2-2. Procéder en son sein aux désignations suivantes : 

2-2-1. Un représentant de l’assemblée des élus appelé « délégué local des élus » conformément à 

l’article 27-1-1 du règlement de fonctionnement. 

La délibération concernant la désignation du délégué élu peut-être adoptée en même temps que celle 

relative à l’adhésion. 0
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2-2-2. Un représentant du collège des bénéficiaires appelé « délégué local des agents » 

conformément à l’article 27-1-2 du règlement de fonctionnement. 

La fonction de délégué (élu et agent) ainsi que les moyens mis à sa disposition pour assurer sa mission 

sont précisés dans le support « Fiche de mission du délégué » mis à la disposition de l’adhérent sur 

son espace en ligne. 

Le délégué élu et le délégué agent sont les représentants institutionnels de l’adhérent au sein du 

CNAS. Ils participent à la vie des instances du CNAS et sont chargés d’informer l’adhérent de l’activité 

du CNAS et de l’action sociale développée dans sa structure. 

Pour permettre au personnel de profiter pleinement de l’adhésion au CNAS, l’adhérent s’engage à 

faciliter la participation des délégués aux réunions et formations organisées par le CNAS à leur 

intention. 

2-2-3. Un relais de proximité opérationnel nommé « correspondant du CNAS », dont la mission 

consiste à promouvoir l’offre du CNAS auprès des bénéficiaires et conseiller et accompagner ces 

derniers.Il peut également être amené à assurer la gestion de l’adhésion. 

La fonction de correspondant ainsi que les moyens mis à sa disposition pour assurer sa mission sont 

précisés dans le support « Fiche de mission du correspondant » mis à la disposition de l’adhérent sur 

son espace en ligne. 

L’adhérent peut nommer un ou plusieurs correspondants suppléants susceptibles d’accompagner le 

correspondant dans ses missions (afin d’assurer une proximité géographique sur des sites éloignés 

ou services déconcentrés, d’assurer plus spécifiquement la gestion de l’adhésion, etc.). 

Pour permettre au personnel de profiter pleinement de l’adhésion au CNAS, l’adhérent s’engage 

à ce que le (ou les) correspondant(s) dispose(nt) du temps nécessaire pour accompagner les 

bénéficiaires, organiser des actions d’information et de communication et participer aux 

réunions d’information proposées par le CNAS. 

2-3. Adhérer pour la totalité de son personnel actif dans le respect des articles 6-1 et 6-2 du Règlement de 

Fonctionnement du CNAS. 

L’adhérent peut également adhérer à titre facultatif pour son personnel retraité : 

OUI NON 

2-4. Transmettre au CNAS lors de l’adhésion, au premier jour ouvré du mois d’adhésion, et par la suite 

chaque début d’année, au premier jour ouvré de janvier, la liste exhaustive de ses personnels éligibles 

en application des articles 6-1 et 6-2 du Règlement de Fonctionnement du CNAS. 

En cas d’omission de radiation de personnels par l’adhérent, le CNAS est fondé à demander le 

remboursement des prestations versées à tort après le 31 décembre aux bénéficiaires. 

L’adhérent informe également le CNAS de tous mouvements de personnel intervenus en cours 

d’année selon les modalités définies à l’article 6-3 du règlement de fonctionnement. 

2-5. S’acquitter auprès du CNAS de sa cotisation annuelle, dont le montant et la date d’exigibilité sont 

inscrits sur l’appel de cotisation initial adressé chaque année à l’adhérent après réception des éléments  

permettant l’actualisation de l’adhésion. 

Le montant de cette cotisation est mis à jour en cours d’année par le biais d’appels complémentaires  transmis 

par le CNAS en fonction des mouvements de personnel communiqués par l’adhérent. 
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La cotisation annuelle correspond au mode de calcul suivant : 

 

 
 

Le montant de la cotisation par bénéficiaire est validé par le Conseil d’Administration conformément à 

l’article 30 du règlement de fonctionnement. 

Au sens du Règlement général sur la protection des données N°2016/679, l’adhérent est seul 

responsable de ses traitements de gestion des ressources humaines dont il est amené à transmettre 

au CNAS certaines données personnelles qui en sont issues, en exécution de la présente convention 

d’adhésion. 

Il est de la responsabilité de l’adhérent d’identifier le CNAS : 

- auprès de ses personnels, en tant que destinataire de certaines de leurs données personnelles issues 

de son traitement de gestion des ressources humaines et strictement nécessaires à l’accès aux 

prestations proposées par le CNAS ; 

- ainsi que dans le registre de ses activités de traitement. 

L’adhérent met en place les mesures adaptées pour que les échanges de données personnelles soient  

effectués de manière sécurisée. 

 

 
Article 3 – Engagements du CNAS 

 

Pendant toute la durée de l’adhésion, le CNAS s’engage à : 

 
 

3-1. Verser au personnel bénéficiaire de l’adhérent les prestations auxquelles il peut prétendre, à sa 

demande, conformément au guide des prestations. 

3-2. Conseiller et accompagner l’adhérent durant toute sa période d’adhésion, notamment : 

 

➢ en l’aidant à valoriser sa démarche d’action sociale pour en faire un véritable  levier en 

matière de Ressources Humaines, 

➢ en organisant l’accompagnement du correspondant et des délégués dans leurs missions, 

➢ en s’assurant de la bonne tenue de l’assemblée départementale à laquelle siègent les délégués. 

 
3-3. Rendre compte de son activité auprès de l’adhérent en l’informant régulièrement via les 

délégués locaux et/ou le correspondant : 

• d’une part, de la vie de l’association (décisions prises par l’assemblée générale, modifications 

apportées aux règlements et le cas échéant aux statuts) ; 

• d’autre part, des prestations versées à son personnel en lui permettant de consulter le suivi des 

prestations et le rapport de celles-ci sur votre espace adhérent. 
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3-4. Prendre en compte tous mouvements (départs, arrivées, changement de situation 

professionnelle…) déclarés par l’adhérent tout au long de l’année 

 
3-5. Respecter et faire respecter par l’ensemble des destinataires des données personnelles des 

bénéficiaires la réglementation afférente à la gestion de ces dernières. 

Le CNAS est seul responsable des traitements mis en œuvre pour permettre à ses bénéficiaires 

d’accéder aux prestations d’action sociale qu’il propose. 

 
Le CNAS s’engage à respecter strictement le Règlement général sur la protection des données, 

notamment en ce qui concerne l’exercice des droits de la personne concernée, et les obligations quant 

à la communication des informations visées aux articles 13 et 14, spécifiquement lorsque les données 

à caractère personnel n’ont pas été collectées auprès de la personne concernée. 

 
Le CNAS met en place les mesures adaptées pour que les échanges de données personnelles soient 

effectués de manière sécurisée. 

 
Le CNAS met à la disposition de l’adhérent la documentation nécessaire pour démontrer le respect 

de toutes ses obligations en matière de protection des données personnelles. 

 
 

 
Article 4 – Durée de l’adhésion 

 

L’adhésion se renouvelle tacitement au 1er janvier de chaque année, sauf résiliation ou radiation de 

l’adhérent selon les dispositions de l’article 5 du règlement de fonctionnement. 

 
S’il souhaite résilier son adhésion au CNAS, l’adhérent doit adresser à celui-ci par lettre recommandée 

avec accusé de réception la délibération prononçant la résiliation d’adhésion dans le mois suivant son 

adoption, en tout état de cause avant le 31 décembre de l’année N. Sous réserve du respect de ces 

dispositions, la résiliation est effective au 1er janvier N+1. 

À compter de la notification de la résiliation d’adhésion, le CNAS est fondé à refuser aux 

bénéficiaires toute prestation dont les effets ne seraient pas achevés à la date d’effet de la 

résiliation d’adhésion. 

 
Fait en deux exemplaires originaux, 

à 

le 

 

 
René RÉGNAULT Signature du représentant légal 

Président du CNAS ou autre personne mandatée 

Sénateur honoraire Nom, prénom, qualité du signataire 

Maire honoraire de Saint-Samson-sur-Rance (22) 
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DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS (ÉLUS ET AGENTS) 

POUR LE MANDAT 2020 -2026 

 
COLLÈGE DES ÉLUS 

 

 

 

 

 

 

Numéro de délégué élu : 
 

(Uniquement si vous étiez déjà délégué élu au cours de la précédente mandature. Il s’agit 
du numéro indiqué sur votre carte de délégué). 

 

 
Fonction élective au sein de l’organe délibérant :  

Date de la délibération nommant le délégué élu :  

Téléphone professionnel :  

Téléphone portable :  

Adresse courriel :  

Adresse postale professionnelle :  

 

IMPORTANT : toutes les informations, invitations, convocations à l’assemblée départementale 

vous seront adressées exclusivement par courriel 

1) Renseignez obligatoirement une adresse courriel unique de préférence nominative et non 

générique. 

2) Si vous ne possédez pas d’adresse courriel professionnelle nominative, nous vous conseillons de 

choisir une adresse où vous serez assuré(e) de recevoir nos informations. 

Veuillez noter que l’adresse choisie apparaîtra sur les annuaires des réseaux internes 

dans l’espace Instances. 

Civilité : 

Nom : 

Prénom : 
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DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS (ÉLUS ET AGENTS) 

POUR LE MANDAT 2020 - 2026 

 
COLLÈGE DES AGENTS 

 

 

 

 

 
Numéro de bénéficiaire CNAS : 

 
 
 

Fonction* :  

Titre précis :  

Téléphone professionnel :  

Téléphone portable :  

Adresse courriel :  

Adresse postale professionnelle :  

 
 

* sélectionner parmi les choix suivants : Délégation de personnel, Direction des ressources humaines, Direction 
générale, Elu, Secrétariat de mairie, Autre direction/service. 

 
IMPORTANT : toutes les informations, invitations, convocations à l’assemblée départementale 

vous seront adressées exclusivement par courriel 

1) Renseignez obligatoirement une adresse courriel unique, de préférence nominative et non 

générique. 

2) Si vous ne possédez pas d’adresse courriel professionnelle nominative, nous vous conseillons de 

choisir une adresse où vous serez assuré(e) de recevoir nos informations. 

Veuillez noter que l’adresse choisie apparaîtra sur les annuaires des réseaux internes 

dans l’espace Instances. 

Dans le cadre de la gestion des instances, le responsable de traitement est le CNAS représenté par son 

Président. La collecte des données personnelles a pour finalité l’organisation des instances du CNAS et 

l’alimentation des annuaires des réseaux internes du CNAS. Conformément à la réglementation européenne en 

vigueur, vous disposez des droits suivants : droit d'accès, de rectification, droit d’effacement, droit à la limitation 

du traitement, droit d’opposition, droit à la portabilité des données. Si vous souhaitez faire valoir ces droits, merci 

de nous contacter sur viedesinstances@cnas.fr 

Civilité : 

Nom : 

Prénom : 
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DÉSIGNATION DU CORRESPONDANT TITULAIRE ET/OU 

DES CORRESPONDANTS SUPPLÉANTS 

Le responsable de l’organe délibérant désigne sous sa responsabilité comme correspondant(s) le(s)quel(s) s’engage(nt) à respecter la 

confidentialité des données personnelles dont il(s) aura (ont) connaissance conformément à la clause ci-dessous : Exerçant les fonctions 

de correspondant du CNAS, et étant à ce titre amené/e à accéder à des données à caractère personnel, ce(s) dernier(s) déclare(nt) 

reconnaître la confidentialité desdites données. Il(s) s’engage(nt) par conséquent à prendre toutes précautions conformes aux usages 

et à l’état de l’art dans le cadre de leurs attributions afin de protéger la confidentialité des informations auxquelles il(s) a (ont) accès, et 

en particulier d’empêcher qu’elles ne soient communiquées à des personnes non expressément autorisées à recevoir ces 

informations. 

Cet engagement de confidentialité, en vigueur pendant toute la durée des fonctions de correspondant, demeurera effectif, sans 

limitation de durée après la cessation des dites fonctions, quelle qu’en soit la cause, dès lors que cet engagement concerne 

l’utilisation et la communication de données à caractère personnel. 

 

CORRESPONDANT TITULAIRE 
 

 

 
 

 

 
Numéro de bénéficiaire CNAS (si vous en possédez un) : 

 

 

 

 

 

 
* sélectionner parmi les choix suivants : Délégation de personnel, Direction des ressources humaines, Direction 
générale, Elu, Secrétariat de mairie, Autre direction/service. 

 
IMPORTANT : toutes les informations, invitations, convocations à l’assemblée départementale vous 

seront adressées exclusivement par courriel 

1) Renseignez obligatoirement une adresse courriel unique de préférence nominative et non 

générique. 

2) Si vous ne possédez pas d’adresse courriel professionnelle nominative, nous vous conseillons de 

choisir une adresse où vous serez assuré(e) de recevoir nos informations. 

Veuillez noter que l’adresse choisie apparaîtra sur les annuaires des réseaux internes 

dans l’espace Instances. 

Civilité : 

Nom : 

Prénom : 

Fonction* : 

Titre précis : 

Téléphone professionnel : 

Email professionnel : 
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CORRESPONDANTS SUPPLÉANTS 
 

Civilité : 

Nom : 

Prénom : 
 

Numéro de bénéficiaire CNAS (si vous en possédez un) : 

 

Fonction* : 

Titre précis : 

Téléphone professionnel : 

Email professionnel : 
 

* sélectionner parmi les choix suivants : Délégation de personnel, Direction des ressources humaines, Direction 
générale, Elu, Secrétariat de mairie, Autre direction/service. 

 
 

 
Civilité : 

Nom : 

Prénom : 
 

 

Numéro de bénéficiaire CNAS (si vous en possédez un) : 

 

Fonction* : 

Titre précis : 

Téléphone professionnel : 

Email professionnel : 
 

* sélectionner parmi les choix suivants : Délégation de personnel, Direction des ressources humaines, Direction 

générale, Elu, Secrétariat de mairie, Autre direction/service. 

 
 

Ville : Le : 

 

 
IMPORTANT : toutes les informations, invitations, convocations à l’assemblée départementale vous 

seront adressées exclusivement par courriel 

1) Renseignez obligatoirement une adresse courriel unique de préférence nominative et non 

générique. 

2) Si vous ne possédez pas d’adresse courriel professionnelle nominative, nous vous conseillons de 

choisir une adresse où vous serez assuré(e) de recevoir nos informations. 

Veuillez noter que l’adresse choisie apparaîtra sur les annuaires des réseaux internes 

dans l’espace Instances. 
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EFFECTIFS DECLARES POUR VOTRE ADHESION AU 

CNAS 

 
Nombre de bénéficiaires actifs au 01/01/2023 ou au 01/09/2023 

(selon votre date d’adhésion au CNAS) 

Nombre de bénéficiaires retraités au 01/01/2023 ou au 

01/09/2023 

(selon votre date d’adhésion au CNAS et si vous avez choisi d’étendre votre adhésion au personnel 

retraité) 

 

 
En cas d’adhésion au 1er septembre 2023, la cotisation sera ramenée au tiers de son montant 

annuel. 
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PIECES JUSTIFICATIVES 

 

Éléments à renseigner en ligne sur le portail adhérent : 

✓ La convention d’adhésion 

✓ La désignation des délégués locaux 

✓ La désignation du ou des correspondant(s) 

✓ La liste des bénéficiaires 

✓ Les effectifs déclarés 

 
 

A noter : si votre structure est éligible à la facturation dématérialisée sur la plateforme CHORUS 

Pro, vous devrez renseigner obligatoirement les informations suivantes : 

• Code engagement CHORUS 

• Code service CHORUS 

• Code Hélios (Dématérialisation comptable et budgétaire des Finances Locales) 

 

Document complémentaire à fournir obligatoirement : 

✓ La délibération de l’organe délibérant ou PV du Conseil d’administration actant la décision 

d’adhésion au CNAS et la désignation du délégué des élus précisant son mandat électif. 

 

Documents complémentaires à fournir si l’adhésion concerne une association de personnel 

(COS/amicale) : 

✓ Un exemplaire des statuts à jour, certifiés conformes par le Président 

 

 
Documents complémentaires à fournir si l’adhésion concerne une autre personne morale : 

✓ Statuts ou convention constitutive de la structure 

✓ Extrait certifié conforme du bilan et du compte de résultat des deux derniers exercices faisant 

apparaitre la composition détaillée des recettes (subventions ou autres fonds publics de 

Collectivités Territoriales / Total) 

✓ Composition nominative de l’organe délibérant avec la fonction élective ou professionnelle de 

chaque membre. 
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Tel : 01 30 48 71 00 
E-mail : idf@cnas.fr 

E-mail : outre-mer@cnas.fr 

ÎLE-DE-FRANCE / OUTRE-MER 

Tel : 04 70 90 69 10 
E-mail : centre@cnas.fr 

CENTRE 

Tel : 02 43 59 24 30 

E-mail : ouest@cnas.fr 

OUEST 
Tel : 03 21 01 75 00 
E-mail : ne@cnas.fr 

NORD-EST 

EST 

SUD-EST 

SUD-OUEST 

 
 
 

 

CARTE DES ANTENNES REGIONALES 

 
Votre antenne régionale ainsi que votre chargé(e) de développement sont à votre disposition pour tout 

renseignement complémentaire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 

Tel : 05 56 16 06 05 
E-mail : so@cnas.fr 

Tel : 04 66 04 29 29 
E-mail : se@cnas.fr 

Tel : 03 90 40 72 00 
E-mail : est@cnas.fr 
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